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 n° 277 312 du 13 septembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître H. DOTREPPE 

Avenue de la Couronne 88 

1050 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 15 novembre 2017, par  X, qui déclare être de nationalité angolaise, tendant à 

l’annulation de l'ordre de quitter le territoire, pris le 19 septembre 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 8 janvier 2018 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’arrêt n° 262 562 du 19 octobre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mai 2022 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 9 mai 2022. 

 

Vu l’ordonnance du 27 juillet 2022 convoquant les parties à l’audience du 23 août 2022. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me M. KIWAKANA loco Me H. DOTREPPE, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Mme M. GRENSON, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. L’acte attaqué consiste en un ordre de quitter le territoire, pris par la partie défenderesse sur la base 

des articles 7, alinéa 1er, 2°, et 74/14, §3, 1°, de la loi du 15 décembre 1980. 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation des 

articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des 

articles 7, 27 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, de l’article 33 de la Convention de Genève, de 
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l’article 28 de la Directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relative au 

droit des citoyens de l'Union et des membres de leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le 

territoire des États membres (ci-après : la Directive 2004/38/CE), des articles 3, 6, 8 et 13 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après : la CEDH), de 

l’article 1476 du Code Civil, du « principe général de bonne administration », du « contradictoire », de la 

« proportionnalité », du « non-refoulement », ainsi que de « l’erreur manifeste d’appréciation ».  

 

3. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle à titre liminaire que, selon une jurisprudence constante du 

Conseil d’Etat et du Conseil, l'exposé d'un « moyen de droit » requiert non seulement de désigner la règle 

de droit qui serait violée, mais également la manière dont celle-ci aurait été violée par la décision attaquée 

(cf. notamment C.E., 8 novembre 2006, n° 164.482 et C.C.E., 29 mai 2008, n° 12 076).   

 

Le Conseil constate en l’occurrence que, dans son moyen unique, la partie requérante s’abstient 

d’expliquer de quelle manière l’acte querellé violerait l’article 27 de la loi du 15 décembre 1980, l’article 

33 de la Convention de Genève, les articles 3, 6 et 13 de la CEDH, et les principes du contradictoire, de 

proportionnalité et de non-refoulement. Il en résulte que le moyen est irrecevable en ce qu’il est pris de la 

violation de ces dispositions et principes.  

 

4.1. Sur le reste du moyen unique, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 

15 décembre 1980, tel qu’applicable lors de la prise de la décision litigieuse, le Ministre ou son délégué « 

peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son délégué doit donner à 

l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume, un 

ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé: 

[…] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé; 

[…] ». 

 

 

En l’occurrence, la motivation de l’acte attaqué, selon laquelle la partie requérante « demeure dans le 

Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 21, 

§1er, de la Convention d’application de l’accord Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai 

n’est pas dépassé », se vérifie à la lecture du dossier administratif et n’est pas contestée par la partie 

requérante.  

 

4.2.1. Quant à la violation alléguée de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsqu’un risque de 

violation du droit au respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, il examine d’abord s’il existe une 

vie privée et/ou familiale au sens de l’article 8 de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par 

l’acte attaqué. Quant à l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit 

se placer au moment où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; 

Cour EDH 31 octobre 2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions 

sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. La Cour 

EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en 

donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29). L’existence 

d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Il ressort en outre de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme que si le lien familial 

entre des conjoints, ainsi qu’entre parents et enfants mineurs est supposé, il n’en est pas de même dans 

la relation entre parents majeurs. Dans l’arrêt Mokrani c. France (15 juillet 2003), la Cour européenne des 

Droits de l’homme considère que les relations entre parents et enfants majeurs « ne bénéficieront pas 

nécessairement de la protection de l’article 8 de la Convention sans que soit démontrée l'existence 

d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs normaux ». Dans l’appréciation 

de savoir s’il existe une vie familiale ou non, il y a lieu de prendre en considération toutes les indications 

que la partie requérante apporte à cet égard, comme par exemple la cohabitation, la dépendance 

financière, la dépendance du parent vis-à-vis du membre de sa famille ou les liens réels entre parents. 

 

4.2.2. En l’espèce, force est de constater que la partie requérante reste en défaut de démontrer l’existence 

d’un réel obstacle s’opposant à la poursuite de sa vie familiale et privée, ainsi que celle de son enfant 

mineur, ailleurs que sur le territoire belge. En l’absence d’obstacle invoqué à la poursuite d’une vie 
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familiale et privée ailleurs que sur le territoire du Royaume, la décision entreprise ne saurait violer l’article 

8 de la CEDH. 

 

Compte tenu de ce qui précède, il ne peut être considéré que l’acte attaqué viole l’article 8 de la CEDH. 

 

4.3. En ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir tenu compte de 

l’intérêt supérieur de son enfant mineur, le Conseil constate que la partie défenderesse y a eu égard en 

considérant que « l’intérêt supérieur de l’enfant portugais [S.C.M.] née le 23/04/2013 mentionné dans le 

rapport de police est [de] demeurer auprès de sa maman et suit donc le statu de cette dernière ».  

 

4.4. S’agissant de l’article 28 de la Directive 2004/38/CE, la partie défenderesse n’aperçoit pas l’intérêt 

de la requérante à l’invocation de cette disposition, dès lors qu’elle ne prétend nullement que celle-ci aurait 

un effet direct, n’aurait pas été transposée dans le droit interne, ou l’aurait été de manière incorrecte. 

 

En tout état de cause, cette Directive s’applique dans le cas où le regroupement familial vise un membre 

de la famille d'un citoyen de l'Union. Or, en l’espèce, il ne ressort pas du dossier qu’un demande de 

regroupement familial ait été introduite.  

 

L’invocation de cette Directive n’est donc pas pertinente. 

 

4.5. En ce que la partie requérante fait grief à la partie défenderesse d’avoir violé le prescrit de l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980 en ne procédant pas à un examen minutieux de la situation familiale, 

le Conseil rappelle que cette disposition prévoit que « lors de la prise d’une décisions d’éloignement, le 

ministre ou son délégué tient compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, de la vie familiale, et l’état de santé 

du ressortissant d’un pays tiers concerné ». 

 

En l’espèce, force est de constater que la partie requérante se contente d’indiquer en termes de requête 

que l’examen de la situation familiale de son enfant mineur « a été réalisée de manière particulièrement 

sommaire et uniquement dans le cadre d’une enquête réalisée dans le chef de la requérante dans le cadre 

de sa demande de cohabitation légale ; on ne peut pas déduire de cette motivation qu'elle prend en 

compte la situation familiale de l'enfant mineur en Belgique en Belgique il n'apparaît pas de la motivation, 

la décision querellée a pris en considération l'état de santé de l'enfant mineur et notamment sa capacité 

à voyager », et reste manifestement en défaut de préciser les éléments dont la partie défenderesse aurait 

omis de tenir compte. La partie requérante n’a, par conséquent, pas intérêt à son argumentation.  

 

4.6. En ce que la partie requérante soutient que sa présence, sur le territoire belge, est indispensable 

pour la procédure de cohabitation légale qui suppose un domicile commun et non un domicile séparé, le 

Conseil observe que le grief formulé manque de pertinence dès lors, qu’à ce stade de la procédure, la 

déclaration de cohabitation légale envisagée s’avère toujours hypothétique. En conséquence, le Conseil 

n’aperçoit pas en quoi un projet d’une telle nature emporterait dans le chef de la partie requérante une 

difficulté à procéder par la voie diplomatique. Pour le surplus, le Conseil rappelle que l’obligation de 

motivation à laquelle est tenue l’autorité administrative n’implique nullement la réfutation détaillée de tous 

les arguments avancés par l’intéressé, mais n’implique que l’obligation d’informer celui-ci des raisons qui 

ont déterminé l’acte attaqué, sous réserve toutefois que la motivation réponde, fut-ce de façon implicite 

mais certaine, aux arguments essentiels de la demande. En l’espèce, il ressort de ce qui précèdent que 

la partie défenderesse a suffisamment et valablement pris en considération la situation familiale de la 

partie requérante. 

 

5.  Entendue à sa demande expresse à l’audience du 23 août 2022, la partie requérante insiste sur son 

moyen pris de la violation de l’article 8 de la CEDH. Ce faisant, elle n’apporte aucun élément qui 

permettrait de modifier les constats posés dans l’ordonnance susvisée du 5 mai 2022 et reproduits ci-

avant, en sorte qu’il convient de confirmer ceux-ci et de rejeter la requête, le moyen n’étant pas fondé. 

 

6. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er   

 

La requête en annulation est rejetée. 
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Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize septembre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre, 

 

M. A. IGREK,  greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK       E. MAERTENS 


